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Dans le cadre de sa prérogative d'exécution du budget et pour sauvegarder les intérêts financiers de l'Union, 

la Commission peut participer aux structures de gouvernance susmentionnées mises en place pour régir la 

mise en œuvre de l'action. 

 

5 MESURE DE PERFORMANCE 

5.1 Suivi et rapports 

Le suivi technique et financier courant de la mise en œuvre de la présente action est un processus continu et 

fait partie intégrante des responsabilités du partenaire chargé de la mise en œuvre. À cette fin, le partenaire 

chargé de la mise en œuvre met en place un système permanent de suivi interne, technique et financier de 

l’action et élabore régulièrement des rapports d’avancement (au moins annuels) et des rapports finaux. Chaque 

rapport doit fournir un compte rendu précis de la mise en œuvre de l’action, des difficultés rencontrées, des 

changements introduits, ainsi que du degré d’obtention de ses résultats (Produits et effets directs) mesurés par 

les indicateurs correspondants, en utilisant comme référence la matrice du cadre logique (pour la modalité du 

projet) et la liste de stratégie, de politique ou de plan d’action du partenaire (pour l’appui budgétaire). Les 

indicateurs doivent être désagrégés par sexe, tous les suivis et rapports doivent évaluer la manière dont l'action 

prend en compte l'approche fondée sur les droits humains et l'égalité des sexes. 

La Commission peut effectuer d’autres visites de suivi du projet, par l’intermédiaire de son propre personnel 

et de consultants indépendants directement recrutés par la Commission pour réaliser des contrôles de suivi 

indépendants (ou recrutés par l’agent compétent engagé par la Commission pour mettre en œuvre ces 

contrôles). 

Rôles et responsabilités en matière de collecte, d’analyse et de suivi des données: 

Les systèmes statistiques et de suivi ainsi que la qualité des données officielles dans le domaine d’action 

couvert ont été évalués. Cette évaluation a été prise en compte dans la conception de l’action de la manière 

suivante: 

Les données de base désagrégées dans la mesure du possible (ventilées par sexe, handicap, statut de 

déplacé/réfugié) seront collectées par les partenaires de mise en œuvre au début de l’action.  

Le cadre logique sera complété annuellement et fera l’objet d’analyse avec les parties prenantes lors du comité 

de pilotage, prévu minimum une fois par an. 

5.2 Evaluation 

Compte tenu de l’importance de l’action, des évaluations à mi-parcours et finale seront effectuées pour cette 

action, ou une de ses composantes par des consultants indépendants contractés par la Commission. 

L’évaluation à mi-parcours sera réalisée pour résoudre des problèmes, tirer des enseignements, notamment 

dans le cadre de l'intention de lancer une deuxième phase de l'action. 

L’évaluation finale sera réalisée au titre de l’obligation de rendre des comptes et de tirer des enseignements à 

plusieurs niveaux (y compris pour une révision de la politique menée), en tenant compte notamment du fait 

que l'approche globale a plus de résultats et d'impact sur le développement humain.  

Toutes les évaluations doivent évaluer dans quelle mesure l'action prend en compte l'approche fondée sur les 

droits humains ainsi que la manière dont elle contribue à l'égalité des sexes et à l'autonomisation des femmes. 

Dans ces cas, une expertise sur les droits de humains et l'égalité des sexes sera assurée dans les équipes 

d'évaluation. 

Les rapports d’évaluation seront communiqués au pays partenaire et aux autres parties prenantes clés. Le 

partenaire chargé de la mise en œuvre et la Commission analyseront les conclusions et les recommandations 

des évaluations et décideront d’un commun accord, le cas échéant en accord avec le pays partenaire, des 


